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COMMUNIQUE DE PRESSE  

Orsay, le 14 octobre 2016  

 
 

5 équipes candidates sélectionnées par l’EPA Paris-Saclay pour la 
maîtrise d’œuvre urbaine du quartier de Corbeville 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du projet urbain sur le quartier de Corbeville sur les communes 
d’Orsay et Saclay, l’EPA Paris-Saclay a lancé en juin 2016 une consultation afin de retenir une équipe 
de maîtrise d’œuvre urbaine. Le titulaire de l’accord-cadre sera l’équipe de maîtrise d’œuvre de la ZAC 
de Corbeville, avec comme mission première la conception du plan guide et des espaces publics du 
quartier pour la période 2017-2022. 
 
A la suite de la phase de candidature, 5 équipes ont été retenues pour remettre une offre :  

• OBRAS (urbaniste mandataire), Atelier Marion Talagrand (paysagiste), Arcadis (bureau 
d’études techniques), Confluences (bureau d’études environnementales), ICON (concepteur 
lumière) 

• Atelier Ruelle Architecture (paysagiste et urbaniste mandataire), OTCI (bureau d’études 
techniques), Urban Eco Scop (bureau d’études environnementales), Atelier Coup d'éclat 
(concepteur lumière) 

• Bruno Fortier (urbaniste mandataire), Clément Vergély (architecte), Agence Hyl (paysagiste), 
Setec (bureau d’études techniques), Fernando Vega Sanchez (architecte-urbaniste), 
Observatoire international (concepteur lumière) 

• KCAP Architects planners (urbaniste mandataire), Atelier Bruel Delmar (paysagiste), Urbatec 
(bureau d’études techniques), Atelier d'écologie urbaine (bureau d’études environnementales), 
Studio Vicarini (concepteur lumière)  

• UAPS (urbaniste mandataire), Base (paysagiste), TPF Ingéniérie (bureau d’études techniques), 
Biotope (bureau d’études environnementales), ON (concepteur lumière) 

  

Le lauréat désigné à l’issue de la consultation sera titulaire d’un accord-cadre de maîtrise d’œuvre 

urbaine complet comprenant des missions d’urbaniste-coordonnateur de la ZAC, des missions de 

maîtrise d’œuvre des espaces publics ainsi que des missions d’accompagnement de l’EPA Paris-Saclay 

dans la définition du projet urbain. 

 

Situé sur la frange sud-est du plateau de Saclay entre la ZAC de Moulon et la ZAC du quartier de l'Ecole 

polytechnique, le quartier de Corbeville est un secteur d’articulation majeure du campus urbain Paris-

Saclay. 

 

Le secteur est en lien avec le centre-ville d’Orsay situé au pied du coteau et sur l’autre rive de la RN118, 

mais également avec la ville de Saclay, dont la jonction principale, la Martinière, est directement 

attenante à Corbeville.  

 

A ce jour, une procédure de Zone d’Aménagement Concerté a été initiée sur le site de Corbeville par 

l’EPA Paris Saclay. Son périmètre provisoire est d’environ 94 ha, dont 74 ha sont situés sur la commune 

d’Orsay et 20 ha sur la commune de Saclay. Il est susceptible d’être ajusté dans le cadre de l’élaboration 

du projet et jusqu’à l’approbation du dossier de création de la ZAC. 

 

Un processus de concertation préalable associant finement les habitantset les associations est en cours 

de lancement. 
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L’accord-cadre  

L’accord-cadre, d’une durée de 6 ans, a pour objet la réalisation d’études urbaines et de maîtrise d’œuvre 

d’espaces publics, ainsi que la coordination des projets immobiliers, pour la mise en œuvre 

opérationnelle de l’aménagement de la ZAC de Corbeville, au sein du projet Paris-Saclay. Cette 

consultation prend la forme d’une procédure concurrentielle négociée. 

Sur la base des orientations paysagères et urbaines qui ont été définies par le groupement Michel 

Desvigne Paysagiste, le titulaire réalisera les études pré-opérationnelles architecturales, urbaines, 

paysagères et techniques qui doivent permettre de porter le projet urbain de Corbeville au niveau de 

définition requis pour les dossiers de création et de réalisation de la ZAC. Il accompagnera l’EPA Paris-

Saclay dans le processus de concertation. 

L’accord-cadre a pour objet : 

- D’assurer le suivi du projet d’aménagement en général, la production des dossiers 

règlementaires et le lancement des études préliminaires ; 

- D’assurer le suivi des lots immobiliers ; 

- De concevoir et suivre la mise en œuvre des espaces publics. 

 

L’accord-cadre se décompose en trois catégories de missions : 
-         Catégorie A – Urbaniste-coordonnateur de la ZAC 
-         Catégorie B – Missions de suivi et de coordination des projets immobiliers et 

d’infrastructures 
-         Catégorie C – Missions de maîtrise d’œuvre d’espaces publics 
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Calendrier prévisionnel 

 

- Elaboration des offres : octobre – novembre 2016 

- Auditions et négociations : novembre – décembre 2016 

- Notification de l’accord cadre : janvier 2017 

 


